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    Bordeaux rive Droite (D936)

       2ème Edition

SAMEDI 08 OCTOBRE 2005

        Départ 15 HEURES

15 Kms à 2 (1 VTT )

2 boucles de 7,5 kms

Rendez-vous Place Fuendejalon

Près du Stade de foot-ball

Renseignements :

Jean-Claude AUZEMERY : 05-56-30-17-58

Site internet : http://aslr.chez.tiscali.fr
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REGLEMENT 


BIKE AND RUN 





ARTICLE 1:





Epreuve ouverte à toutes personnes licenciées ou non âgées d’au moins 16 ans le jour de l’épreuve. Pour les non-licenciées, joindre impérativement un certificat médical datant de moins d’un an. Les licenciés devront présenter une licence (FFC, UFOLEP, FFA).





ARTICLE 2 :





La compétition est une épreuve en équipe de 2 participants avec 1 seul vtt. Le port du casque est obligatoire pour le vététiste. Les relais doivent s’effectuer à vue. Portage interdit.





ARTICLE 3 :	





Les participants doivent effectuer 15km (soit deux tours de 7,5km).


Un ravitaillement est prévu à mi-parcours et à l’arrivée.





ARTICLE 4 : 





Le classement final s’effectue à l’arrivée de l’équipe complète. Les deux concurrents doivent donc passer la ligne d’arrivée ensemble.
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           7ème  Edition


   DIMANCHE 12 DECEMBRE 2010


             Départ 10 HEURES


 15 Kms à 2 (1 VTT)


   2 boucles de 7,5 kms





Départ/arrivée au « Château du Prince Noir »


 à Camarsac 


Portes ouvertes et visite des chais


Dégustation et vente des vins


Renseignements :


      Jean-Claude AUZEMERY : 05-56-30-13-68


       Site Internet : http://www.aslrcamarsac.fr/


Possibilité d’inscription en ligne
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Une organisation de l’A.S.L.R de Camarsac organisateur du " Trail du Prince Noir "














ARTICLE 5 : 





Récompenses : 2 bouteilles offertes à chaque équipe sous réserve de restituer la plaquette VTT. Les 3 premiers de chaque catégorie (homme, féminine, mixte) seront récompensés.








ARTICLE 6 :


	


Sécurité : le circuit sera entièrement balisé. Les commissaires de course assureront la sécurité des participants, néanmoins chacun devra respecter le code de la route.





ARTICLE 7 :


	


L’ASLR, organisatrice de l’épreuve a souscrit une assurance responsabilité auprès d’AXA CREON.





ARTICLE 8 :


	


En cas de perte ou vol, ou destruction de matériel, la responsabilité de l’ASLR ne sera engagée. Le fait de participer suppose l’acceptation du présent règlement.
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